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n° 53 895 du 27 décembre 2010

dans l’affaire x / I

En cause : x

Ayant élu domicile : x

contre:

Le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRESIDENT F. F. DE LA Ie CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 12 avril 2010 par x, qui déclare être de nationalité béninoise, contre la

décision de l’adjoint du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 12 mars 2010.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observation.

Vu l’ordonnance du 8 octobre 2010 convoquant les parties à l’audience du 17 novembre 2010.

Entendu, en son rapport, C. ADAM, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me O. VAJDA, avocat, et K. PORZIO,

attachée, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par l’adjoint du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée

comme suit :

«A. Faits invoqués

De nationalité guinéenne et d’origine ethnique houlas, vous déclarez être arrivé sur le territoire belge le

05 août 2009 et le 10 août 2009, vous introduisiez votre demande d’asile.

Vous invoquez les faits suivants à l’appui de votre demande d’asile.

Selon vos déclarations, vous viviez à Cotonou et étiez déclarant en douane. Vous affirmez être

homosexuel et avez eu votre première relation homosexuelle il y a quatre ans. En janvier 2008, vous

avez fait la connaissance d’un certain H., avec qui vous avez entamé une relation. Votre mère vous a
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surpris dans votre chambre en sa compagnie. Depuis ce jour, vous n’êtes plus le bienvenu chez vous.

Le 16 juillet 2008, vous avez été convoqué au Commissariat central de Cotonou, en présence de votre

frère. Vous avez été interrogé au sujet de votre homosexualité et battu. Le Commissaire vous a menacé

d’arrestation si vous ne cessiez pas vos relations homosexuelles. Vous êtes rentré chez vous et avez

continué à voir H. dans la clandestinité. Le 07 mai 2009, votre chambre a été incendiée par votre frère.

Vous êtes alors allé chez H. et êtes resté chez lui durant quatre jours. Vous êtes ensuite allé à l’hôtel.

Le 09 juin 2009, vous avez été arrêté et emmené au Commissariat central de Cotonou. Le lendemain,

vous vous êtes évadé après avoir payé les gardiens. Vous vous êtes réfugié chez un ami d’H. Le 03

août 2009, vous avez pris un taxi pour Lomé et le lendemain, vous avez pris un avion à destination de la

Belgique, accompagné d’un passeur et muni de documents d’emprunt. En Belgique, vous dites avoir été

abusé sexuellement par des hommes que vous rencontriez via le passeur.

B. Motivation

Il n’est pas possible de considérer qu’il existe, dans votre chef, une crainte actuelle et fondée de

persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. En outre, il n’existe pas de motifs

sérieux et avérés indiquant que vous encourez un risque réel de subir des atteintes graves telles que

définies à l’article 48/4 de la Loi sur les étrangers (loi du 15 décembre 1980).

En effet, d’importantes imprécisions et incohérences ont été relevées à l’analyse de votre récit, qui

empêchent de tenir pour établis les faits tels que relatés.

Tout d’abord, vous vous êtes montré imprécis au sujet d’H., alors que vous déclarez avoir eu une

relation suivie avec celui-ci durant un an et demi. Ainsi, si vous êtes en mesure de le décrire, vous ne

savez pas quand H. est né, vous ne connaissez pas précisément son âge, vous ne savez pas s’il est

marié et a des enfants, vous affirmez qu’il effectuait un commerce d’or, mais ne pouvez dire où il

achetait sa marchandise. De plus, vous ignorez tout d’éventuelles autres relations qu’aurait connues H.

et vous ne pouvez rien dire de son passé. Vous ne savez pas quelles langues il parle en dehors du

français, vous ne connaissez qu’une seule personne parmi ses collègues ou amis et vous ignorez

quelles sont ses activités au Bénin (pp.5, 6, 7 et 13 du rapport d’audition). Quand bien même H. ne vous

disait pas grand-chose, au vu de la longueur de votre relation, vous auriez dû être en mesure de fournir

davantage d’éléments à son sujet. Ces imprécisions ne permettent pas de considérer comme effective

votre relation de plus d’un an avec H. et partant, les problèmes qui s’en sont suivis.

Ensuite, vous expliquez que votre mère vous a surpris dans votre chambre avec H. « en pleine action »

et que depuis lors, vous n’êtes plus le bienvenu chez vous. Il est dès lors incohérent que vous ayez

continué à vivre chez vos parents jusqu’en mai 2009, tout en continuant à voir H. dans la clandestinité et

ce, après avoir été convoqué au Commissariat suite à la dénonciation de votre frère. Vous avez

expliqué cela en disant que vous n’aviez pas les moyens de vous payer une chambre (p.12 du rapport

d’audition). Si réellement votre famille vous causait de sérieux problèmes du fait de votre

homosexualité, il n’est pas crédible que vous n’ayez pas quitté votre domicile plus tôt.

A ce propos, vous affirmez que votre famille vous a causé beaucoup d’ennuis suite à la découverte de

votre homosexualité. Cependant, vous êtes resté très vague concernant ces problèmes. Ainsi, lorsqu’il

vous a été demandé de citer des exemples de problèmes causés par votre famille, vous répondez : «

tout le temps des injures verbales et puis voilà, c’est ça ». Il vous a alors été demandé d’expliciter votre

réponse et vous avez fourni un exemple, sans plus de détails (p.12 du rapport d’audition). Dès lors,

vous ne fournissez pas d’éléments suffisants permettant de convaincre que vous avez réellement connu

de sérieux ennuis chez vos parents durant plus d’un an.

Au surplus, relevons que vous ignorez ce que dit la loi béninoise en matière d’homosexualité et que

vous ne vous êtes aucunement renseigné à ce sujet (pp.10 et 13 du rapport d’audition). Vous vous êtes

justifié en disant que « même si la loi dit quelque chose, l’application c’est autre chose » (p.13 du

rapport d’audition). Quand bien même l’application serait effectivement différente des prescrits de la loi,

il n’est pas cohérent que vous ne sachiez pas si l’homosexualité est légalement autorisée ou interdite

dans votre pays dès lors que vous vous dites homosexuel depuis quatre ans et que vous affirmez avoir

été convoqué au Commissariat du fait de votre homosexualité.

Enfin, à considérer les faits établis (ce qui ne l’est pas dans le cas d’espèce), vous ne fournissez pas

d’élément pertinent indiquant que vous n’auriez pu vous réfugier dans une autre région du Bénin sans y

rencontrer de problèmes. Ainsi, vous dites que si vous vous rendez ailleurs au Bénin, vous allez revenir
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à Cotonou car vous y avez votre travail. Vous affirmez également que la police est à vos trousses et que

vous ne pensez pas que vous ne serez pas suivi (p.12 du rapport d’audition). Cependant, notons qu’il

s’agit là de suppositions de votre part et que vous n’avancez aucun élément permettant de penser que

la police pourrait vous rechercher sur tout le territoire du fait de votre homosexualité. En effet, vous ne

pouvez expliquer les raisons de votre arrestation soudaine à l’hôtel en juin 2009 (p.10 du rapport

d’audition) et vous déclarez que c’est votre famille qui vous a fait convoquer et arrêter au Commissariat.

Dès lors, vous n’expliquez aucunement la raison pour laquelle les autorités s’acharneraient à vous

retrouver. De même, si vous dites avoir été recherché après votre évasion, il y a lieu de constater que

vous demeurez imprécis au sujet de ces recherches. Ainsi, vous déclarez avoir appris via un journal que

vous étiez recherché, mais n’avez pu expliquer clairement le contenu de ce journal et n’avez obtenu

aucune autre information à ce sujet (p.12 du rapport d’audition). Notons encore que depuis que vous

êtes en Belgique, vous n’avez entamé aucune démarche afin de vous enquérir de l’évolution de votre

situation personnelle, via H. par exemple. Vous avez argué que son numéro de téléphone ne passait

plus (p.11 du rapport d’audition) mas n’avez effectué aucune autre démarche afin de tenter de le

contacter. Ce comportement n’est pas compatible avec celui d’une personne qui déclare craindre pour

sa vie et se dit recherché sur l’ensemble du territoire béninois.

Au vu de ce qui précède, il n’est pas possible de conclure à l’existence, dans votre chef, d’une crainte

fondée de persécution au sens de l’article 1er, paragraphe A, aliéna 2 de la Convention de Genève. De

plus, le Commissariat général est d’avis que l’absence de crédibilité constatée ci-dessus dans votre chef

empêche de prendre en considération une demande de protection subsidiaire dérivant des mêmes faits.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. Les faits invoqués

Devant le Conseil du contentieux des étrangers, la partie requérante confirme fonder, pour l’essentiel,

sa demande d’asile sur les faits tels qu’exposés dans la décision querellée mais rectifie cependant

certaines erreurs matérielles qu’elle y a relevées. Ainsi, elle confirme être de nationalité béninoise et

non guinéenne ; elle affirme nourrir de fortes présomptions quant à l’implication de son frère dans

l’incendie de sa chambre mais précise n’avoir aucune certitude à cet égard ; elle déclare qu’après cet

incendie, elle n’a pas dormi à l’hôtel mais a loué une chambre ; enfin, elle rectifie la date de son

arrestation qu’elle situe au 9 juillet 2009.

3. La requête

3.1. La partie requérante soulève, à l’appui de son recours, un moyen unique pris de la violation des
articles 2 et suivants de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs,
« de la motivation inexacte et insuffisante et dès lors l’absence de motif légalement admissibles et de
l’erreur d’appréciation manifeste », combinée aux articles 48 et suivants de la loi du 15 décembre 1980
sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers (ci après dénommée « la
loi du 15 décembre 1980 »).

3.2. Elle conteste, en substance, la pertinence de la motivation de la décision querellée en faisant valoir
des circonstances factuelles propres au cas d’espèce.

3.3. En termes de dispositif, la partie requérante demande, à titre principal, de réformer la décision
entreprise et de lui reconnaître la qualité de réfugié, et à titre subsidiaire, de lui octroyer le bénéfice de la
protection subsidiaire.

3.4. Elle joint à sa requête de nouveaux documents, à savoir, un court descriptif de la situation des

homosexuels au Bénin en provenance de la Commission de l’Immigration et du statut de réfugié du

Canada daté de 2003, les pages 9 et 54 d’un rapport de l’ILGA (Association internationale gay et

lesbienne) et un article paru sur le site internet « lexpress.fr » qui tous attestent de la pénalisation de

l’homosexualité au Bénin.

Indépendamment de la question de savoir si ces pièces constituent des éléments nouveaux au sens de

l’article 39/76, § 1er, alinéa 4, de la loi du 15 décembre 1980, elles sont valablement déposées dans le
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cadre des droits de la défense dans la mesure où elles sont produites pour étayer la critiques formulée

en termes de requête à l’encontre de la décision querellée.

4. Question préalable

La partie requérante sollicite à titre principal la reconnaissance de la qualité de réfugié tel que visé à

l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 et, à titre subsidiaire, le statut de protection visé à l’article

48/4 de la loi du 15 décembre 1980. Elle n’invoque cependant, sous l’angle de cette dernière

disposition, pas de faits différents de ceux exposés en vue de se voir reconnaître la qualité de réfugié ni

ne développe de moyen ou d’argument spécifique. Le Conseil en conclut qu’elle fonde sa demande sur

les mêmes faits que ceux exposés en vue de se voir reconnaître le statut de réfugié et que son

argumentation au regard de la protection subsidiaire se confond avec celle qu’elle développe au regard

de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980. Le Conseil examine donc les deux questions

conjointement.

5. Discussion

5.1. La partie défenderesse fonde sa décision de rejet sur la double circonstance que les faits relatés

par le requérant à l’appui de sa demande d’asile ne peuvent être tenus pour établis et qu’il ne démontre

pas ne pouvoir trouver refuge à l’intérieur de son pays.

5.2. La première de ces considérations, qui suffit à elle seule à fonder valablement la décision querellée

tant au regard de l’article 48/3 que de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980, se vérifie à l’examen

du dossier administratif et n’est pas valablement rencontrée en termes de requête.

5.2.1. Le Conseil observe en effet que les principaux motifs qui sous-tendent l’appréciation de la partie

défenderesse quant à l’absence d’établissement des faits invoqués par le demandeur - à savoir, le

caractère imprécis de ses déclarations s’agissant de son compagnon; l’incohérence de l’attitude qu’il

prétend avoir adoptée à la suite de son arrestation et le caractère sommaire de ses propos concernant

les ennuis que lui aurait occasionné sa famille suite à la découverte de son homosexualité - sont

conformes au dossier administratif.

5.2.2. Si examinés de manière isolée, ces motifs n’apparaissent pas in specie comme déterminants, ils

constituent, pris dans leur ensemble, un faisceau d’éléments convergents qui, dès lors qu’ils portent sur

des aspects importants du récit du requérant, ont permis à la partie défenderesse, en l’absence du

moindre élément de preuve, de considérer que ses déclarations ne suffisaient pas à convaincre de la

réalité des faits allégués, ni par voie de conséquence à établir le bien-fondé de sa crainte ou le

caractère réel du risque qu’il prétend encourir. Quant au motif pris de son ignorance du caractère

pénalement répréhensible de l’homosexualité au Bénin, il est surabondant. Son manque de pertinence

ne saurait en conséquence nuire au bien-fondé de la décision querellée.

5.2.3. Le requérant conteste les griefs qui lui sont adressés mais les explications qu’il apporte en

termes de requête ne sont pas de nature à énerver ce constat. Ainsi, ni le caractère taiseux de son

compagnon ni la faible fréquence de leurs entrevues ne suffissent, à elles seules, à expliquer qu’il ne

puisse donner plus d’informations élémentaires au sujet de ce dernier, étant donné la durée et l’intimité

de leur relation. De même, la progressivité de l’animosité de sa famille à son encontre, avancée en

termes de requête pour justifier son attentisme à quitter le domicile familial, n’est en l’espèce pas

convaincante dès lors que, comme constaté dans la décision querellée, le requérant, interrogé à ce

propos, n’est pas parvenu à illustrer la matérialisation de la haine de sa famille du fait de la révélation

de son orientation sexuelle. Ce dernier grief n’est au demeurant pas critiqué par l’intéressé. L’intéressé

n’apporte, pour le surplus, aucun autre élément d’appréciation qui permette d’établir la réalité des faits

relatés.

5.3. Les documents annexés par le requérant à sa requête et relatifs à la pénalisation de

l’homosexualité au Bénin ne permettent pas de mener à une autre conclusion. Ils sont en effet

impuissants à rétablir la crédibilité de son récit sur les points litigieux et ne sont, dans cette mesure, pas

pertinents.

5.4. Enfin, à supposer que la requête vise également l’article 48/4, § 2, c) de la loi du 15 décembre

1980, qui concerne « les menaces graves contre la vie ou la personne d'un civil en raison d'une

violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international », le Conseil ne peut que constater
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qu’elle ne fournit pas le moindre élément ou argument qui permettrait d’établir que la situation qui

prévaut actuellement au Bénin puisse s’analyser comme une situation de « violence aveugle en cas de

conflit armé » au sens de cette disposition. En tout état de cause, le Conseil n’aperçoit dans les

déclarations et écrits de la partie requérante aucune indication de l’existence de pareils motifs.

5.5. Au vu de ce qui précède, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays ou qu’elle en

reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ni

qu’elle encourrait, en cas de retour dans son pays, un risque réel d’atteinte grave au sens de l’article

48/4 de la loi du 15 décembre 1980. Cette constatation rend inutile un examen plus approfondi des

autres arguments de la requête, cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, induire une autre

conclusion quant au fond de la demande.

5.6. En conséquence, il n’y a pas lieu de reconnaître à la partie requérante la qualité de réfugié, ni de

lui accorder le statut de protection subsidiaire prévus par les dispositions légales précitées.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-sept décembre deux mille dix par :

Mme C. ADAM, président f. f., juge au contentieux des étrangers,

Mme L. BEN AYAD, greffier.

Le greffier, Le président,

L. BEN AYAD C. ADAM


